Question orale inscrite à l’ordre du jour suite à la demande écrite du 24 octobre 2022 de M. Alain Vander Elst, Conseiller communal. - La soirée d’accueil des nouveaux habitants.


Monsieur le Conseiller Communal,
Cher Monsieur Vander Elst,


Tout était prévu pour vous inviter à cette soirée des nouveaux habitants du 13 octobre 2022.

Le Secrétariat du Bourgmestre était chargé d’envoyer l’invitation auprès des membres du Collège, du Comité de Direction, des Conseillers Communaux et CPAS. Le 29 septembre, un mail avait été rédigé incluant le graphisme de l’invitation.

Quelques jours avant l’évènement, je me suis enquise auprès d’une collaboratrice du secrétariat du bourgmestre si tout était en ordre; elle m’a répondu par l’affirmative.

Le 14 octobre, j’ai été interpellée par M. Nordine El Farouri pour savoir si les Conseillers Communaux n’étaient pas invités. Je lui ai dit que cela avait été fait mais il m’a répondu qu’il n’avait rien reçu.
J’ai immédiatement informé M. Chahid qui a demandé au Secrétariat du Bourgmestre ce qu’il en était.

C’est à ce moment-là qu’une collaboratrice du secrétariat du bourgmestre s’est rendue compte que son mail n’était pas parti. Peut-être est-ce dû à une fausse manœuvre, un bug informatique …  Nous ne savons pas ce qu’il s’est passé.
En tout cas, elle a été très ennuyée du désagrément que cela a pu causer, d’où le mail d’excuse qu’elle vous a envoyé.

Ce n’était vraiment pas dans son intention, ni dans la nôtre de ne pas vous inviter.

Par ailleurs pour répondre à une de vos questions, je vous informe, qu’en terme de légalité, nous n’avons aucune obligation d’envoyer des invitations aux Conseillers Communaux et CPAS pour des manifestations telles que les Noces, Soirée d’Accueil des nouveaux habitants et autres. Nous le faisons par simple courtoisie et parce que nous estimons que c’est normal; il n’y a donc pas de délai légal.
Le seul délai légal prévu par la Nouvelle Loi Communale concerne la convocation du Conseil Communal.

Nous comprenons toutefois votre frustration et pour éviter que cela ne se reproduise, nous demanderons que toute communication envoyée aux Conseillers Communaux soit également transmise au Collège des Bourgmestre et Echevins. Ceci nous permettra de réagir dans les plus brefs délais.
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